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Présentation

Bonjour, mon nom est Catherine Bouchard et j’habite le village de Saint-Valentin depuis

ma naissance. J’ai toujours été fière d’habiter en campagne parce que cela me permet

d’avoir une qualité de vie exceptionnelle. Lorsqu’un projet éolien s’est annoncé pour mon

village,j’étais encore jeune, mais je me souviens encore de ma famille participant à toutes

les audiences du RARE afin de m’assurer la même tranquillité que j’avais toujours aimée.

Aujourd’hui je crois que c’est à mon tour d’aider le village voisin du mien en tentant de

tout faire pour repousser ce projet. Voici donc mon mémoire qui exposera pourquoi je suis

en désaccord avec le projet éolien de Saint-Cyprien-de-Napierville.

Position

Depuis toujours, à l’école, on m’explique l’importance du développement durable. Ce

dernier, pour ceux qui l’ignore, permet d’évaluer le bien fondé d’un projet pour la société

en se fondant sur plusieurs critères

(<Maintenir l’intégrité de l’environnement pour assurer la santé et la sécurité des
communautés humaines et préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie;

Assurer l’équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les
femmes et de tous les hommes, l’essor des communautés et le respect de la
diversité;

Viser l’efficience économique pour créer une économie innovante et prospère,
écologiquernent et socialement responsable.»’

Je tenterai donc de m’appuyer sur le développement durable pour expliquer pourquoi le

RARE doit dire non au projet éolien de Saint-Cyprien-de-Napierville. Premièrement, pour

ce qui est de l’environnement, il va de soi que l’énergie éolienne à la réputation d’être une

énergie verte car elle ne nécessite pas de carburant polluant pour sa production. Cependant,

‘http://www.mddelcc.gouvqc.ca/developpement/definition.htm



comme vous l’aviez vous-même conclu, les éoliennes ont un impact majeur sur la

biodiversité de ma région. En effet, plusieurs oiseaux migratoires passent deux fois par

années par ici et les éoliennes peuvent leur nuire considérablement. Il en est de même pour

plusieurs autres espèces d’animaux (reptiles, amphibiens, chauves-souris) et pour plusieurs

milieux (forestiers, humides, cours d’eau, etc.) Je vous réfère à votre propre rapport sur le

projet de Saint-Valentin pour de plus amples informations. On peut donc conclure que

l’aspect bienfaisant des éoliennes pour l’environnement est donc bafoué et on ne peut pas

conclure que l’énergie éolienne est bénéfique pour l’environnement. Ensuite, comme

plusieurs l’on dit, l’énergie éolienne n’est pas aussi rentable qu’on puisse le dire. Il a été

prouvé qu’elle est plus chère à produire que ce qu’on reçoit pour lorsqu’on la revend. Elle

profite donc qu’au promoteur et aux agriculteurs bénéficiant d’une rente pour avoir permis

leurs installations. J’ai donc la ferme croyance que le Québec ne sera pas gagnant en

installant des éoliennes sur ses terres agricoles qui servent normalement à le nourrir. Enfin,

le conflit social que crée l’installation des éoliennes ne permet pas de conclure que le projet

éolien respect la société et l’équité social. En effet, les villages se divisent et s’opposent les

uns aux autres ce qui crée des tensions sociaLes non négligeables. La communauté ne peut

pas devenir prospère lorsque les citoyens ne marchent pas tous dans la même direction. On

doit donc régler le conflit une fois pour toute.

Conclusion

En somme, je ne vous apprendrai rien en jurant que le développement durable n’est pas

respecté. C’est pourquoi, j’insiste sur te fait que le projet éolien de Saint-Cyprien-de

Napierville doit être rejeté.

Catherine Bouchard


